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ACTIVITES ACTUEGLES DES ORGANISATIW3 INTERNATIO~AiiES 
EN CE QUI CONCERNE L'HAIWONISATION ET L'TJNIFICKTION 

DU DROIT COPIMERCIAL INTERNATION& 

Rf&p3oo~u Secrétaire général 

1. IK!Tl?.ODUCTION 

1. La Commission des Nations Unies pour le droit commercial iiiteniational, 

lors de sa troisième session, a prih le Secrétaire général "de soumettre des 

rapports aux sessions annuelles do la Commission SUT les travaux in cours dans 

les organisations internationales , qui concernent les points figurant au 
1/ programme de travail de la Commission,c'- 

2. Conf6rmémeiit â cette dhcisioii, un questionnaire a été adres@é à. un certain 

nombre d'organisations internationales; il contenait des demandes de rensei- 

gnements concernant les travaux en cours dar;s le domaine du droit commercial 

international, Le p&sei~t rapport a 63x5 &abli â partir des renseignements 

communiqués par les organisations'internationales inthressées. 

ll--l--*l-..- 

ZJ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna- 
tional sur les travaux de sa troisihne session Dxuments officiels db 9 -A---1--1 
ltAssemblée wénérale, _ 
$GTT-G) , - 

vinxxt-cingui&me sessioll, lJ2 SU~I lément No 17 (A7p;o17), --".----l-Y-Y 
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3. Il complète les précédents rapports relatif$':'aux activites des organisations 'l" J 

internationalss qui s'intéressent à l'harmonisation et à l~unification..du .drnit 

commer4.5al international 
2J > il contient des renseignements sur l'état d"avanCeMant des 

projets décrits dans les précédents rapports et sur les projets entrepris au cours 

de l'année écoulée. 

‘, 

. 

-- 

c/ Le développement progressif du droit commercial international, rapport du 
Secr&taira général, vingt,& uniQme s,ession de L'Assemblée générale, 1766 
(A/6396),par 26489, Annuaire de la Gomrnission du droit commercial international, 
~01.1, première partie, IIB; Etude des activités des. organisations qui slinte- 
ressent & l'harmonisation et 9 l'unification du droit commercial international) 
note du Secrétaire général en date du 19 janvier 1968 (A/CN,9/5); réponses des 
organisations au sujet de leurs activités en cours dans les domaines du commerce 
international ressortissant au programme de travail de la Commission, note du 
secrétariat en date ,du ler avril 1970 (UNCIT~W/III/CRP/2.)~ Répertoire des 
activités juridiques des organisations internationales et autres insZ;ituEons P-------I 
Eupar lIInst~~-%%&kational pour l'unification du droit pri~~kÏ~%T). 
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II, ~CTIVITGS XJTUXJXS ‘DES ORGAIQS. DE I,‘CN~ 
ET DES INSTITUTIONS SPECQLISEES 

A. COMKtSSIONS ECONOMIQ~S DE L’ON’Q ” ‘I 

,U COMMISSION ECONOMIQUE POUR L’AE’RIQUE (CEa : .<’ 

4, Examen des conditions générales de la CEE concernant les matériels df&uipement 

et les grumes sciées de résineux et de feuillus. Il s’agit de susciter-des propo- 1 

sitions tendant à apporter, le cas &héant, aux conditions générales pertinentes de la .; 

CXE des modifications qui les rendraient applicables au commerce intra-africain et :; 

au commerce de l’Afrique avec le reste du monde, Ce projet a été entrepris sur .‘: 

l’initiative de la Division.du commerce et des affaires fiscales et monétaires, Des ‘1 

questionnaires accompagnés du texte des conditions générales de vente pertinentes. de .l 
,: 
i 

la CEE ont été adressés aux Wats membres $e la CEA, Une étude des dispositions en ‘,I 

vigueur sera entreprise dès’ réception des réponses. Une conférence d’acheteurs et 

de vendeurs de pays africains est prévue pour 1971 sur la question des conditions de .,: :. 

vente de la CEE en ce qui concerne les mat&iels dléquipement et les grumes sciées de ,j i 
résineux et de feuillus. Le projet est ex&uté avec le concours de la Commission .,i, 

économique pour l’Europe et de la CNUDCI. 
.,‘,$ 
: !i 
ic 

2) coMMIssIoN [) 

5. Législation internationale en matière de transports maritknes, Un programme de .’ ! 
travail quinquennal sur les aspects économiques des transports maritimes et des taux i 

de fret maritime est actuellement à l’examen; la Commission étudie un pro jet de “‘: 
: 

cadification en matière de transports maritimes. :, 5, i 
6. Droits sur les importations : définition de la valeur en douane, La Commission ,! 

économique pour l’Asie et Z.~&&ême-Oyient a approuvé, ‘a sa vingt-sixième session, en i 

1970, la recommandation du Comité du commerce (treizième session) et du Groupe de :‘: 

travail des douanes (cinquième session) en ce qui concerne la définition de la valeur .. 

en douane. Il était indiqué dans cette recommandation qutun mode de définition i’. 

unique de la valeur en douane était sans doute souhaitable, mais que les pays en.vois 
: / 4 

de développement de la CEAEO jugeraient .peut-être opportun d’adopter un mode de ‘i 
1 

définition différent pour .répondre aux besoins et aux conditions actuels des Pays 
: ,’ 
)e 

en voie de développkment , Le Conseil de coopération douanière (CCD) a participé : t 
aux travaux de.la CEAEO en cette matière.. 

II, 

Ii 



3) COMMISSION ECOr;sCYIQ~ POUR L'EUROPE @a) *--..".a---r-L 
7, &&itraze international. ..--11_ Le Règlement d'arbitrage de la Commission économique 

des Nations Unies pour l'Europe (~/~~~/~25.~/EC~/TRAD~/~lj, publié en 1966,, a été 

%'%visê en 1970 (!3/ECE/625/R~ï * ! ,~~/~CE~r~.4Drl/Rev fi 1) . Il'constitue un'instrument 

facultatif auqusl des partenaires commerciaux peuvent recourir lors de la rédaction 

de contrats internationaux, 
'8. ." ': Conditions~&&rales de vc\nte --.----..~.I"~,CU Ir.< --.- "..",-~~*-1-,,- ' Un "guide sur la,r&daction de corhxhs portant 

sur le transfert international'& know-how (savoir-faire) dans l'industrie mécaniquerf 
(TRUIE/222 : IM/WP/5/83) a é-te Etabli par le Groupe de travail spécial sur les contrat's 

en matière d'industries mecaniques. Ce Groupe a également élaboré un "projet de guide 

SU~ la rédaction de contrats relatifs à la réalisation dlcnsembles industriel.st~ 

(TRAIQhP e 5/Rev. 1) a On envisage également d'élaborer des conditions gênerales de 
Trente pour les fruits séch&s et &es conditions giinérales de vente pour les pommes 
de terre, 

E. COJXTIWW~CE DES NATIOJ\TS TTl!IES SUR LE COM$Q%~~LE DEVELOPPEMENT ^I-..-..Y.-.- ---r--y-,rm -.,.---i---.1 ."u.. 
7n ~lemc.ntation international-e drs l-rqnsports mar5timcs +.*1-..-..--4~~ "....m,,.i~-....L-..eL, -..A---&&-* Le rapport du 

secretariat de la CNUCED sur J-OS connaissements (TD/B/C.4/ISL.6 et Corr.1) a 6th 

achev6 e:t pr &enté au Groupe de travail de'la réglementation internationale des 
t~ECïSpOl&S mzKi.times, lors de sa deuxième session qui s'est tenue & Genève du 

15 au 26 février 1971. Le Groupe.de travail a examiné le rapport et a %dopté. à 
l'.u.nanimité une résolution par laquelle il invite la CNUDCI à examiner les regles 

et pratiquas relatives aux connaissements en'vue de reviser et de développer ces 

règles, Ce maniève appropriée7 et à établir des projets de textes de nouvelles 
conventions internal;îonales,appropriées. Par cette résolution, le Groupe 'de travail 
a également demandé qu'il soit tenu compte de son rapport sur sa deuxi?me session 

(TD/E/C,4./%) et du rapport 3.u secrétariat sur les connaissements, Il a en outre 

rocolrmande que les travaux de. la. CNUDCI aient pour but l~~&minatîon des incertitudsa 

et des ambigultés actuelles et 1 J-a &alisation d'une répartition équilibrée des 
risques entre le proprietaire de la marchandise et le transporteur, 

10. Le Groupe de travail a d&idé par ailleurs dl'examiner la question des pratiquas 
des coaferences maritimes,~ & sa troisième session qui doit se tenir en décembre 19'72. 
ou en j~:nlTier ,197Z9 et celle des charte- 

/ ' 
9-parties à aa quatrième session, Les travaux 

.t pr6paratoires sur ces questions sont en cours',dans le cadre du secrétariat, 
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11. Le Chef du GTOUPC commun de la réglementation des tm.nspo&s m&.t&nes (sec&ta~bt 1 

de la CNUCED/Service juridique de ZIONU) a assistS ,,en qualit dlobservateur de la GNUCED ,' 
et de'la'CNUDC1, 'k la r&&.on mixte OMCI/CEE qui ilest tenue h Genève dLt 16 au 

20 nOVetibl% 1970 POUY étudier le projet de convention relative au contrat de transport 

combina, Il a également assisté, en qualité d'observateur de la CNUCED, à la deuxième i 

session du Groupe de travail de la réglementation internationale des transports maritimes 1 

de la CNUDCI, Les membres du Groupe commun de la réglementation des transports maritimes~/ 

Ont aidé le secrétariat de la CNUDCI à assurer les services à fournir pour la deutième i ,f 

sessi,on du Groupe de travail de la réglementation des transports maritimes de la CNUDCI, :[ 
9, 

Conformément 'a la recommandation du Groupe ,de travail de la CNUCED, le rapport du ~1 

secrétariat sur les connaissements a été présenté, en tant que document de base, au 
.i 

Groupe de travail de la réglementation internationale des transports maritimes de la I 
CNUDCI à sa deuxiême session, tenue & Genève du 22 au 26 mars 1971. ,i 

C. ORGANISATION INTEXXWVERNF$@NTALE CONSULTATIVE DE LA NAVIGATION MARITIME (OMCI) Y 'j 

12. Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommapes dus à la i 
"i 

pollution par les hydrocarbures. Ce projet, autoris par l!Assemblée de IIOMCI, a été ,[ 

entrepris par le Comité juridique. L'élaboration de la convention a 'ote achevée en 1969.,{ 

Le texte a &té signé par 20 Etats et doit gtre soumis i ratification. 
b 
i 4 

III. ORGANISATIONS INTERGOWERNEMENTALES ; 

A, COMITE J-URIDIQTIX CONSULTATIF AFRICANO-ASIATIQUE ii 

.13. Vente internationale d'ob.iets mobiliers corporels, A sa onzième se.ssion, tenue '! 

à Accra en 1970, le Comitb a examiné des études détaillees de son secrdtariat sur les ? ,.i 
, sujets suivants : 

: f, 

ï) Les Conventions de La Haye de 1964 et la Convention de La Haye de 1955 sur ,! 

la loi' applicable aux ventes à caractère international'd~objets mobiliers ,, 
) :! 
<, 

corporels; 
‘b 
: 

ii). les contrats types et les conditions générales de vente, notamment celles ': 
qui ont été définies par la CEE et le CAEM; 

iii) les termes commerciaux, et notamment les travaux accomplis par la CCL, '1'TLA ::i 
> 

et d'autres organisations; i 

iv) une &ude comparative des délais et de la prescription. ?- 
:I 1 : ;, 

f/ v oir aussi, au paragraphe 32, la participation de IIOMCI k l'élaboration du projet ' 
de, convention sur le transport international. combiné de marchandises (Convention TCM: 

II 
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14. Un débat sur ces études a eu lieu k la douzième session.du Comité, tenue & 

Colombo du 18 au 2';' janvier 1971, Le Sous-Gomité permanent pour les questions de vente 

internationale d'objets mobiliers corporels a recommande que le Comité entreprenne 

'drélaborer des contrats types pour les produits suivants : caoutchouc, bois, riz, 

textiles, machines, huile et produits 4 base de noix de coco. Dans le cadre de ces 

travaux, le Sous-Comité a aussi recommandé qu'une conference internationale d'experts 

juridiques et commerciaux soit organis6e dans la région africano-asiatique, en colla- 

boration avec les institutions des Bations Unies. 

1.5. I-glementation internationale des transports maritimes. Le Comité a examiné cette -1-1111 
question à sa onzieme session (1970) et a charge son secrétariat d'entreprendre une 

étude sur les connaissements, Il en a poursuivi l'examen i sa douzième session (1971), 
16. Effets de commerce. A l'issue du débat sur cette question, il a étO décide de -A-- *-- 
poursuivre lrétude des effets de commerce a une reunion spéciale qti aurait lieu avant 

la'prochaine session du Comité. " ' ' 

17. Arbitr&e commer&al international, Le secrétariat du Comité 'a étQ'6hargé de 

faire le point sur les recherches effectuées dans ce domaine dans la région africano- 

asiatique, et de demander aux gouvernements des Etats membres, par voie de question- 

naire, leur avis sur les divers problèmes en jeu, 

B. COMMISSION DES COMMUNAUTES FJJROPEENNES ., 

" 18, Ventes à tempérament. T)es études préli.minai.res ont 6té entreprises sur l!harmoni- ,.< 
sation des disposition qui régissent les vnntes a tempérament, conformknent & 

1tArticle 100 du Traité instituant la Communauté économique européenne (25 mars 2957). 
La Commission des CommunautQs européennes dol 't décider s'il convient ou non d'élaborer 

un projet de texte. Par la suite, on envisagerait la constitution drun groupe de 

travail chargé drétablir ce projet, S'il était approuvé par le Conseil des Communautés 

européennes, le texte en question aurait force réglementaire et serait incorporé à la 

législation des Etats membres, conformément à L'Article 189 du Traité instituant la 

Communauté Qconomique européenne. 

19. Faillite, Un projet de convention sur la faillite et les procédures analogues 

doit être achevé prochainement, Il a été élaboré en application ,de IlArticle 220 du 
Traité instituant la CommunautQ economique, européenne et porte notamment sur les , 

questions suivantes.: compétence judiciaire en matiàre de faillite,, application des 

' jugements déclaratifs de faillite dans les autres Etats membres, loi applicable aux i 
,; 
4 
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conditions d’engagement des poursuites, effets de la faillite.,.’ privilèges et:cau”tions. 

Ce projet de convention c.ontient aussi des dispositions unif ormes 4. eu égard notamment I 
k la responsabilité des cadres et des directeurs de sociétés et autres personnes morales ’ 

en cas de faillite - en ce qui concerne la période suspecte et les clauses stipulant : 
la rétention.:des, titres de propriété. . . Les Etats membres se prononcaront prochainement .> 
sur llopportunité de signer ce projet. 

20. Contrats de représentation et d’assurance. Plusieurs directives sont actuellement 

elaborées en application de 1’Article 100 du Traité instituant la Communauté économique 

européenne, On notera tout particulièrement la directive relative à la representation, 

commerciale et le projet de directive sur les contrats dfassurance, 

c. CONSEIL DE L ‘EUROPE -- -- 
21. Protection juridique des droits des créanciers, Le Sous-Comité pour la relance -Y- ----- 
du programme juridique- du oomité européen. de coopération, juridique (CCJ) a sugg6r6 

dletudier sous ses aspects internationaux la question de la protection juridique’des 

droits des créanciers, Cette question figure au programme de travail du Conseil de 

lIEurope, Les travaux doivent commencer en 1,972. ., . 

22., Harmonisation de certaines rè&es. relatives au lieu d~eme,nt en matière-. ------ce-“..? -.-M--1- 
d’obligations monétaire. Un Comité dlexperts a établi un projet de Convention sur’ ,le 

lieu de paiement en matière d’obligations monétaires, Le Comite européen de coopération 

juridique (CCJ) procède actuellement & l’étude de ce projet, qui sera transmis au 

Comité des ministres du Conseil de l’Europe pour approbation définitive. 

23. U&iformisation des règles en matière de “délaisi’, I--P- Ce projet a pour but d’introduire 

dans la législation nationale des Etats membres une &glemen’tation uniforme en matière 

de ~~délais~t . Le Sous-Comité des concepts juridiques de base du Comité européen de GOO&- 

ration juridique (CCJ) a suggéré d’entreprendre une étude sur ce sujet; cette étude est 

men6e par le Comité d’experts pour l[harmonisation de ILa notion dz ‘fde’laissr. Les diSpO- 

sitions adoptées par’ le comit6 dl experts peuvent être classées de la &&n suivante : <’ < ,< I > 
a) projet d’accord européen sur le ,calcul des délais; b) projet de ~réglementat&on de 

_’ 
.., <. ,. ,.. . 1 

la prescription extinctivey et c) deux pro jets de recommandations relatives aux notions ! 
9 

de jours francs et de vacances judiciaires. Le comité di experts ne sI est pas prononcé \ 

définitivement sur le type d’instrument ?I, élaborer en mati&re de prescription extinctive.6 

Ses travaux terminés le comité trcansmettra au CCJ les instruments qu’il aura adoptés, i 

1. 
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24. Reconnaissance et exêcution des décisions judiciaires &nanant de tribunaux &rawers 

en droit privé et commercial. La préparation d'un guide pratique sur ce sujet a &6 

suggéré par le Sous-ComitB pour la relance du programme juridique du CCJ et figure au 

projet de programme de travail du Conseil de ltlkrope. Les travaux doivent commencer 

@il 1371. 

25 v Convention relative'& l'opposition à des titres iu porteur à circulation interna- 

tionale. Ce projet a 6-t6 autori& par le Comit<i: europ&en de coopêration juridique (CCJ); 

les travaux ont éte' men6s par le conlit& d'experts chargé de preparer un projet de 

Convention sur les titres au porteur perdus ou ~0163. Le texte de la Convention a 8tG 

adopt6 par le Comit6 des Ministres du Conseil de IcEurope à sa 187ème s&ance, tenue a. 

Strasbourg du 2 au 7 mars 1970. LLZ Convention a &C ouverte % la signature des Etats, 

membres du Conseil de l'Europe j La Haye, le 28 mai 1970, Le texte en .est reproduit dans 

a le volume 72 des trait& européens, 

26, ,Harmonisation des règles de droit relatives aux fonds de 'placement, Ce travail est 

executé en collaboration avec UNIDROIT, dont ltétude et les projets drarticles ont 6t6 

exemin& au cours d'une r&nion du Comite dlexperts sur les fonds de placement du. CCJ. 

DP CONFERBNCE DE DROIT INTER~JATIONAL FRIVE DE LA HAYE 

27. Droit applicable en mati&re de responsabilité des fabricants. A sa onzibme session 

:qui sI.est tenue en 1933, la Confkencc a approuvb un programme de travail sur le dr.oit 

applicable en matière de responsabilit6 des fabricants en cas de dommages causés par leurs 

;produits. Il a et& distribu tm questionnaire sur la législation nationale en la~mat'it?re. 

Les rODonses R ce questionnaire et un rapport relatif aux dispositions qui r6gissen-t les 

conflits de lois .ont &te adresses aux gouvernements. La Commission sp&iale chargée 

lêtudier ce pûint a tenu sa première session en septembre 1970. Sa deuxikme session aura 

ieu en avril 1971,.Un projet de convention doit' &tre pr&sent& en 1972 a la douzième 

.ession de la Confêrence de La Haye, 

c; COMITE JURIDIQUE INTERAMERICAICN (ORGANISATION DES XTATS AMERICAINS) 

33 . Proriets de conventions interam&icaines sur les lettres de chawe et les chèaues 

~,circtilation internationale. Ce projet a ét& entrepris h la demande du Conseil de 

tOrgai&atioa des Etats am&5cains (OEA).* Un rapport provisoire a &d établi par.le 

imité juridique interaméricain au cours de sa ses,&on de 1963 (document CXJ-96, ppi 35-46). 



Pas la~‘sUite, le Secrétarixt g&x&.l de 1JOEA a pris des dispositions pour la préparation 

de documents de référcnc~..~~~~'.lks chèques et les l,ett~e,%,de $wge-. Ce 'Sravail~ est achevé 

pour les chèques;. il'se poursuit pour les lettres de change. Le Comitt juridique inter- 
3m6ricaia doit &ré,.saisj. a sa prochaine session d[un rapport sur la ques'cion. 

3’ l INSTITUT INTEFWATIONAL POUR L'TJNIFlC~TION DU DROIT.PRIV'8 (UNIDROIT) 
. 

29. Vente internationale des objets mobiliers cornorels : l'acheteur de bonne foi. 

En 1.968 1WN~DRbIT a puhliQ un projet de Loi uniforme sur la protection de l'acheteur 

de bonne foi d'objets mobiliers corporels. Ce. projet, qui a 6té Elaboré entre 1962 

e-b 1967, a été approuvé par le Conseil de direction de 1~UNIDROIT en 1968 et envoyé 

pour observationsaux Etats membres de l~Insti-tu-i;. Etant donne les importante~',difféseace~ 

G-titre les divers sys'têmes nationaux dans ce domaine, 1VJNIDROIT a essay6 d'établir un 

sYsteme nouveau et moderne qui réponde aux besoins du commerce international. Ce projet 

a 6té consu comme un complément î la Loi uniforme sur la vente internationale qui est 

s%n.nex&e a la Convention de La Haye de 19649 son champ d'application est le même que celui 

~3.e la Convention de 1964. Le Conseil de direction de I~UNIDROIT sera pri8 de se prononcer 

sur ce texte au cours de sa session de 1971, 

30. VaLidi-té des contrats,.' LJ.élaboration.du~projet 'de Loi uniforme. portant unification 

cle certaines'règles relatives à,.la -alidfté .des contrats de vente'internationa3_e' d'objets 

mobiliers corporels a été'entreprise en 1967 et sera probablement achevée en 1971. Ce 

-projet est également~rattach~ â la Loi uniforme sur la vente internationale des objets 

mobiliers corporels et il sera sans doute exsminé par le Conseil de direction de ltUNIDROII 

h sa session de 1971, 

31. @e-présentation commerciale. Un p,rojet de Loi utiiforme s..~ la représentation'de 

caractke international dans la vente et l'achat des biens mobiliers corporéls a 6té 

pr&ent& à un Comité d'experts gouvernementaux qui tiendra sa deuxième session en 

.mai 1971. Un nouveau textede Loi uniforme, qui se fonde sur deux projets antérieurs, : 

a é-té. 6labor6, L'un de ces projets concernait surt0u-l; la représentation, cotierciale, 3 

.5u,, Se%s strict du terme; l'autre portait sur le contrat de, commission. Le Comité 

cl ' experts gQC Ivernementaux a décidé de cotibiner les dispositions de ces deux projets en '. 

-vue de mettre au point, dans le domaine de la vente et de l'achat des biens mobiliers 1 

corporels, des r&gl.es relatives aux effets de IJintervention de l~inte~~~édiaire et au ,i 
i 

statut juridique de ce dernier, selon qu'il agit en qualite de représentant ou en vertu P 
il' 

d'un contrat de commission, au sens particulier de cette expression. Ce projet, 

lorsqu'il sera sou 8 sa forme définitive, sera présenté à une confdrence diplomatique. Y 
i; 
, 
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3%. R6glementation internationale des transportés marit-. En l,969-1970, deux 

%ables rondes!' ont étê organisées a Ilinitiative de 1~UNIDROIT. Ces ,discussions 

ont donné naissance â un projet de "Convention sur le transport international combiné 
de marchandises" (TCM). Ce texte concerne les obligations découlant du document de 
transport combiné, Un comité d'experts gouvernementaux convoqué par 1'OMCI et la' 
Commission économique desNations *Uniespour l'Europe 6tudie aCtuellement ce projet; 

il est prévu de soumettre le projet définitif i ut& conférence diplomatique des Nations 
Unies sur les containers, qui se tiendra en 1972. 

33. Transitaire~, L'UNIDROIT & acbevélses travaux sur un projet de Convention sur le 
contrat d'exp$dition internationale des marchandises, Ce projet a ê-té publié en 1967 
et il a été s0umi.a aux gouvernements. Aucune autre mesure n'est prise en attendant les 
r&ultats des travaux relatifs au transport combiné. Une dtude a aussi été entreprise) ., 
sur l'entreposage à l'occasion du transport international des marchandises. Des travaux / 
pr6paratoires ont été ex6cut6s en vue dlêlaborer des dispositions uniformes qui seraient 

1 
i 

conformes auIc directives que le Conseil de direction de l~lnstitut devra préciser. 

G, PRGANISATION NONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE (OjYFI), 

34. Co,op&ration en matière de brevets et de maraues'de f,abrioue. Le Traité de coopé- --I--- 
ration en matière de brevets (PCT) a êt6 adopte et signé à Washington le 19 .juin 1970, : 

Ce traité, que 35 pays on-t signé, ne devrait pas entrer en vigueur avant 1974. Les 
travau;c préparatoires pr6cédan-t son entrée on vigueur se poursuivent actuellement sous 

la direction de comitbs i+&@naires des Etats signataires, 

35. &cord de Strasbourg concernant la classification internationale'des brevets, 
Une confbronce diplomatique, organisée conjointement par 1'OMFI et le Conseil de l'Europe, 
s'est tenue & Strasbourg du 15 au 24 mars 1971. Elle a revis6 la Convention européennls 
sur la classification internationale des brevets dlinvention, l'objectif étant de trans- 

rr"o~er,lIadmrnistra-tien de cette classification du Conseil de l'Europe au Bureau inter- 

national de llOMF1 et de permettre ainsi à tou s les Etats membres de l'Union de Paris 
de participer sur un pied d~égalit6 8. la mise au point de la Classification. En 

attendant que cette revision entre en vigueur (en 1973 peut.&tre), l'Union de Faris et 

le Conseil de l'Europe continueront à organiser les réunions techniques qui s'occupent 

d'améliorer la Claseification, 
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36~ 
,~, . . ,. 

Projet de Conven-i;ian~'~ur.ZeS~'ll.cnces ~l'e&&i&ation:!des brev-; Une gtude de 

) raisabilité concernant 111225 convention sur les licences ~lexploitat&~n dos brevets e,gt-: 

/ 
actuellement:.e~l:cours~ ..,..cette,,~onvention .serait destinée.à faciliter le transfert des : * .: ' .;a i:.*, ~ : .,...d,, ,\' c* ..s:.:, .._ ,:;.,...,,, , ., ,,.a,, .,,, ,.. 

I teohnigues.auag g;ays .sn,vpie de,.d&+.qppement* 
;, ..,ti. .,: ....b 

, .q .comjté d'experts,~sgra reuni,sn 1972, 
3'76 .Revision',de ,l'Acoord i .de,Madaid sur,l~enregistrement.internation~l des.,maraues ,I-I_ ,,, 
be fabrique, Les travaux préparatoires concernani; la revision de ll&cord de Madrid : 
(prévue '~OU$! 1973,8 Vienne),.~u la conclusion d'u.n trait&*. supp@menta,ire sur l’enr@is- 

trement international des marques de'fabrique, auPres.du Bureau international se'poursuivron 

en 1972;, Dans ,3-e cadre de ces travaux, des comités d'experts et des groupes de consultants, 

C~L secteur public et privé, se.rQunîront. , , 

-38. Protection des oeils de caractères typopraphîques -2 La Conférence diplomatique.de -' 

Vionne'(pr&ue..pour 1973) devrait.s'occuper, Gntrc autres choses, de la conclusion d'un ,, 
,/, ,, L ,.. F"' ;. 

~ouvel!.acçord sur.la protectiondes oeil+ ,de caractère!s,typographiques. Les travaux 

préparatoires , qti'on-1;. comporte notamment dos régions de comites d'experts gouverne:, '.* ., 
Gentaux, se poursuivront,en 1972 et-comPorteront d'autres réunions de ce genre,$.;. .+:> ., 

39. Loisla propriét 6,.industriell~. Jusqu'à present, .les lois types qui ont 

e't6 $abo$es, .en consultation avecles représentants de. pays en voie de d&eloppemonti d ,. 
ont porté sur trois sujets principaux : les inventions, les marques de fabrique et les .' 

' 
6tudes industrielles.. En,l971, des travaux ont: étê entrepris sur un quatriéme ';Sujet, a, 

savoir les ,appellations d'origine. Unprojet de loi type Pour' les pays ,en voie, de deve-, .,. 
loppement concernant la protection des appellations d'origine a &é Glaboré par le,, : ..' ,. 
Bureau international,,dp ZIOMPI; il sera examiné en 1972 lors d'une réunion d'un comiti,. 

./.'. 
cornpas,é,,,drexpests venant da pays en voie de d&reloppement et de diverses ckrganisations 

internationales. Le texte définitif .de.cette loi type sera imprime et publi6 en 1973-. ;:. 
40 . "' Dr&ts d'auteur : -'-Y-"-Y , Cette Convention sera, revisée %'une Conté- .' 
rcnce di;plomatique à Paris (en juillet 1971). Cette revision a pour but de répondre à ,' ,, .* ,A 
certains,;,besoins,des payslen voie de d&eloppement. l$lle aura lieu en m0me temps que,.la: 

revision d+la Çonvention universelle sur le droit d'auteur. Ces deux revisions dsvrdent 

aussi permettre de.trouver de nouvelles .s,olutions aux probllmes que.posont les rapports,, ., " _( 
entre les.,deux, conventions. . ,' ,. . . 

41, " 

.' * 
Harmonisation, .:,.,protection lé,galo les prkaammes d$rdinatsur. conformément 5 une 

recommandation figurant dans un rapport du Secr&&.re genér,al de 1'0~ Sur l'aPPl-%YLtion . . . . 
de l~informatiqu~e, pu d&eloppement (Nations Unies, &oc&.ment E/.@OO,, paragraphe.201) ,"'le " ~ . ., ,m y. I , ., *, >, 

l,a.meilleure,'fOrme,ds 
', I<' .I ~ _ ', 

Bureau internationgl continuera.$ 'étudies Protection l$gal" des.. ,.. 
prog~~mqs d'!ordinatour,' en tenan-t,:,d@ent'compte des ir-+r$ts:dos pays en.voie de d-e- 

loppemqnt. Un troupe oonsul&tif d'experts gouvernementaux s'est reu+en-mars, 1971; . . : .,<. .' 
Son rapport, gui con+,iellt dos suggestions sur 1'oriQntatiOn future de cette +dtude, .a V ,' <. 
&t6 publié dans des périodiques de I'OMPI, 



IV, ORG~~~I&‘.‘ï’Io~~s INTXR&JATIONAL,ES NON GOWFmEMXNTALES 
! 

CKAMBB~ D$ CO~KE INT~ERNATI~NALE (CC I ) 

42. Vente internationale des objets, mobiliers coroorel2. La CCI a demandé 8. ses 

comités nationaux leur avis sur les rapports de la CNUDCI concernant les modifications 

à apporter éventuellement aux deux conventions de La Baye de 1964 et ,& Projet de 3-a 

CNUDCI sur la prescription. 

4.3. S’agissant des conditions génirales de vente et des termes CommerCiau% la CCI 

a déoidé de. combler une lacune de ses f’Incote~$ de 1953” en ce qui concerne l8S 

contrats -de vente de marchandises transportées par voie aérienne ou Par conteneurs, 

Des règles uniformes dIinterpr&ation spÉ?cialement adaptdes à ces situations sont à 

1 I étude, 

&+.. Paiements internat ionaux. Après Ilachèvement d’une édition revisée des formules 

types pour la délivrance des cr&îts documentaires~ une revision des Règles et usantes 

relatives aux crédits documentaires est en préparation, Une nouvelle étude doit 

être consscr6e à la normalisation des ordres de paiement internationaux. min, 

une étude est en cours sur 1 ‘élaboration de .règlcs uniformes relatives aux garanties 

,concernûnt les soumissions, l’exécution et le remboursement. Enoutre, 10s garanties 

de paiement seront examinées, Il est prévu que ces études donneront lieu à la 

publication de formules types. La CC1 participe aussî activement &x travaux de la 

CNUDCI tendant à élaborer des règles uniformes applicables à un effet de commerce 

international facultatif. 

45. Transports. La CC1 a participé activement’& la septième Conférence pour la 

revision de la Convention Internationale concernant le transport de marchandises par 

chemin de fer. Dans le domaine des transports àériens, et à propos de la Conférence 

de Guatemala (février-mars 1971).,, 1lOACI a consulté la OC1 au, sujet de la revision 

de la Cokvention de Varsovie de 1929, telle qu’elle a été modifiée par le Protocole 

de La Haye de 1955. A la suite de cette demande, la CC1 a soumis une documentation 
à'l'CjAC1, La C%I suît aussî les travaux de la CNUCIZD et de la CNTJDCI relatifs à la 

: régle~ent&ion înternationale des transports maritimes, 

i- 46. La OCI a pris part à l’élaboration d!un projet de convention sur le transport 
/ combiné (Tables rondes de juin 1969 et janvier 1970), en coopérant notamment ‘avec 

l’uNIDROIT (voir paragraphe 32 ci-dessus), 

47. Brbitraae commercial international, La Chambre de commerce internationale 
participe actuellement à l’organisation de réunions internationales (par exemple 

‘,“a Moscou, ‘en 1972) en vue d’harmoniser et de développer la &$gîslation de l’arbitrage 

En outré, la revision des n8gles de conciliation et d’arbitrage 


